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Décision Générale colonial

Décision n° 1035  18/10/1948

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

18 octobre 1948

Numéro JO

n° 10 du 31/10/1948
Date  du numéro

31 octobre 1948

T E X T E  I N T É G R A L

Est engagé à une solde mensuelle fixe au service intérieur de l’Hôtel du Secrétaire général le nouveau personnel ci-dessous : 

Ibrahim Mohamed, cuisinier : 4.000 francs: Moussa Taba, boy : 3.000 francs. La présente décision aura effet pour compter du 

15 septembre 1948.
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